
Rapport annuel 2012-2013                                      

Sous-comité sur la salubrité des aliments  
de l’agriculture et de l’agroalimentaire
Pour la période se terminant le 31 mars 2013



Sous-comité sur la salubrité des aliments  - Rapport annuel

© Sa Majesté la Reine du Chef du Canada,  
représentée par le ministre de l’Agriculture et de l’Agroalimentaire (2013).

N° AAC 12052F
ISSN 2291-8477

Issued also in English under the title
2012-2013 Annual Report 
Agri-Subcommittee on Food Safety  
For Period Ending March 31, 2013

Pour de plus amples renseignements,  
rendez-vous au www.agr.gc.ca ou composez sans frais le 1-855-773-0241.  



 
Table des matières

3

Message des coprésidents ..........................................................................................5

I. Introduction : Sous-comité sur la salubrité des aliments  ..........................................6

• Historique

• Gouvernance et communication

• Raison d’être

• Groupes de travail

II. Réalisations pour l’année 2012-2013  .....................................................................9

• L’éducation du consommateur en matière de salubrité des aliments

• Risques pour la salubrité des aliments et surveillance

• Infrastructure de la salubrité alimentaire

III. Plan de travail du SCSA pour 2013-2014  ...............................................................13

• Priorités particulières pour 2013-2014

• Orientation future du SCSA

IV. Conclusion  .............................................................................................................14

V. Annexes ..................................................................................................................15

• Annexe 1 : Sous-comité sur la salubrité des aliments de l’agricultureet de l’agroalimentaire : 
   Mandat du Sous-comité sur la salubrité des aliments de l’agriculture et de l’agroalimentaire 

• Annexe 2 : Sous-comité sur la salubrité des aliments de l’agricultureet de l’agroalimentaire :   
   Principes, processus et critères régissant la composition du Sous-comité

• Annexe 3 : Membres du Sous-comité sur la salubrité des aliments de l’agriculture et de 
   l’agroalimentaire le 31 mars 2013





Message des coprésidents

En tant que coprésidents du Sous-comité sur la salubrité des aliments (SCSA), nous sommes 
heureux de présenter le troisième rapport annuel pour l’exercice 2012-2013.

Au cours du présent exercice, nous nous sommes réunis à trois reprises, en avril et en octobre 
2012 et en février 2013. Nous constatons qu’avec la maturité qu’a gagnée le SCSA au cours 
des trois dernières années, le Sous-comité est devenu une tribune de plus en plus valable pour 
tenir des discussions sur les questions relatives à la salubrité des aliments, pour l’industrie et le 
gouvernement, ce qui favorise une meilleure compréhension des enjeux et des réussites pour 
les partenaires fédéraux et de l’industrie. Outre l’échange d’information entre les représentants 
gouvernementaux et l’industrie, la collaboration entre les différents secteurs de l’industrie 
contribue à faire progresser le portefeuille de la salubrité des aliments.

L’infrastructure de la salubrité des aliments – la gouvernance publique et privée ainsi que 
les ressources financières, techniques et humaines nécessaires pour assurer la salubrité de 
l’approvisionnement alimentaire – a été l’un des principaux points de mire des travaux du SCSA 
au cours de l’année. Nous avons été témoins en novembre 2012 de l’adoption de la Loi sur la 
salubrité des aliments au Canada qui renforce et modernise l’assise législative encadrant la salubrité 
des aliments au Canada. Le SCSA a surveillé l’évolution de cette loi ainsi que l’état de la mise en 
œuvre de la U.S. Food Safety Modernization Act. Les cadres supérieurs de l’Agence canadienne 
d’inspection des aliments (ACIA) et de Santé Canada (SC) ont consulté le SCSA par rapport à leurs 
plans pour apporter des changements dans les domaines de la réglementation de la salubrité des 
aliments et des efforts de modernisation de la fonction d’inspection. Les membres du SCSA ont 
surveillé les progrès de ces initiatives avec intérêt et continueront d’être consultés. Enfin, les sujets 
de la traçabilité et des normes d’assurance du secteur privé étaient de nouveaux points à l’ordre du 
jour et ont permis d’enrichir notre examen de l’infrastructure de la salubrité des aliments.

Comme à l’habitude, nous nous sommes réjouis de la participation du chef de la salubrité des 
aliments (CSA) pour le Canada lors de nos réunions. Cette année, M. Brian Evans, P.h.D., est 
devenu conseiller spécial auprès du président de l’ACIA, et a présenté son successeur, Mme 
Martine Dubuc, P.h.D., au SCSA. Par la suite, le Dr Evans a pris sa retraite de l’ACIA. Nous tenons 
à le remercier au nom du SCSA pour le travail exemplaire qu’il a accompli au cours de sa brillante 
carrière à l’ACIA et nous nous réjouissons à l’idée de collaborer avec la Dre Dubuc dans son 
nouveau rôle de CSA.

Le SCSA amorce sa quatrième année d’activités et nous sommes impatients de poursuivre le dialogue 
sur les priorités conjointes du gouvernement et de l’industrie en matière de salubrité des aliments. Nous 
sommes tous des partenaires soucieux d’assurer la sûreté des aliments pour les Canadiens.

Dennis Laycraft, coprésident du SCSA pour l’industrie  
Vice-président exécutif, Canadian Cattlemen’s Association

Anna Romano, coprésidente du SCSA pour le gouvernement  
Directrice exécutive, Agriculture et Agroalimentaire Canada
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Historique

Le Sous-comité sur la salubrité des aliments de l’agriculture et de l’agroalimentaire 
(SCSA) a été mis sur pied à la suite d’une réunion des présidents des tables rondes sur la 
chaîne de valeur (TRCV) avec des cadres supérieurs du gouvernement en novembre 2009, 
après qu’on eut reconnu que la salubrité des aliments constituait un enjeu transversal qui 
bénéficierait d’une tribune regroupant des représentants de l’industrie et du gouvernement. 
Le Sous-comité a tenu sa première réunion en juin 2010. 

Gouvernance et communication 

Composé de représentants de l’industrie et du gouvernement fédéral, le SCSA est coprésidé 
par un membre du gouvernement et un membre de l’industrie. Les membres proviennent 
des tables rondes sur la chaîne de valeur du bœuf, du porc, de la transformation des 
aliments, des céréales, de l’horticulture, des produits biologiques, des légumineuses, des 
produits de la mer et des cultures spéciales ainsi que des secteurs avicole, laitier, de la vente 
au détail et des services alimentaires, et de représentants de la Coalition canadienne de la 
filière alimentaire pour la salubrité des aliments. Les membres du gouvernement siégeant au 
SCSA proviennent d’Agriculture et Agroalimentaire Canada (AAC), de l’Agence canadienne 
d’inspection des aliments (ACIA), de Santé Canada (SC) et de l’Agence de la santé publique 
du Canada (ASPC). Le mandat du SCSA et les principes de sa composition sont joints aux 
annexes 1 et 2, respectivement. La liste des membres du Sous-comité en date du 31 mars 
2013 est jointe à l’annexe 3.

Le site Internet du SCSA se trouve à l’adresse suivante : www.ats-sea.agr.gc.ca/rt-tr/ 
sa-fra.htm. Il contient des renseignements sur les membres du SCSA, donne accès aux 
comptes rendus des décisions prises durant les réunions et rend public le mandat du Sous-
comité. La planification et la coordination des opérations du Sous-comité sont appuyées 
par le Secrétariat des TRCV, avec des ressources additionnelles provenant de la Direction 
générale des politiques stratégiques d’AAC.

Raison d’être

Le SCSA offre une tribune d’échange entre les partenaires gouvernementaux et industriels, 
allant des fournisseurs d’intrants aux négociants. Le Sous-comité fait également le lien 
avec les tables rondes sur la chaîne de valeur et les autres tribunes de l’industrie en vue de 
promouvoir une communication élargie au sujet de priorités conjointes du gouvernement 
et de l’industrie en ce qui concerne la salubrité des aliments. AAC, l’ACIA, SC et l’ASPC 
conservent leur pouvoir décisionnel et leurs responsabilités en la matière.

Plus particulièrement, les objectifs du SCSA sont les suivants :

1.  contribuer au développement et à la mise en œuvre de politiques et de normes sur la 
salubrité des aliments (par le gouvernement ou l’industrie) qui reflètent les connaissances 
et les pratiques exemplaires actuelles en matière de salubrité des aliments.

SECTION I  
Introduction: Sous-comité sur la salubrité  
des aliments
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SECTION I  
Introduction: Sous-comité sur la salubrité  
des aliments

2. envisager l’application de principes pour améliorer les systèmes de salubrité des 
aliments et la gouvernance de l’ensemble du système de salubrité au Canada.

3.  servir de tribune permettant au gouvernement et à l’industrie d’échanger des 
renseignements sur leurs interventions respectives et leurs mesures conjointes en vue 
d’améliorer le système de salubrité des aliments.

4.  examiner les moyens de renforcer le partenariat industrie-gouvernement sur 
l’éducation du consommateur en matière de salubrité des aliments au moyen d’une 
plus vaste mobilisation des tables rondes de l’industrie ou d’autres groupes pertinents.

5.  examiner les occasions de renforcer les rapports sur le rendement concernant 
la salubrité des aliments au Canada à l’aide de données provenant de diverses 
sources et de l’établissement d’autres sources de données possibles afin de stimuler 
l’amélioration continue.

6.  analyser la mise en œuvre des mesures convenues et veiller à rendre compte 
régulièrement des résultats aux tables rondes sur la chaîne de valeur et aux  
autres forums de l’industrie, de même qu’aux forums appropriés au sein de SC,  
de l’ACIA, de l’ASPC et d’AAC. (Se reporter à l’annexe 1 pour trouver davantage  
de détails.)

Le Sous-comité sur la 
salubrité des aliments 
de l'agriculture et de 

l'agroalimentaire

< TRCV du bœuf

< TR de l'industrie de              
    la transformation
    des aliments

< TR sur l'industrie
    des grains

< TRCV du secteur
    horticole

< TRCV des produits
    biologiques

< TRCV du porc

< TR sur l'industrie
    des légumineuses

< TRVC de l'industrie
    des produits de la mer

< TRCV des cultures
    spéciales

< Secteur des
    produits laitiers

< Secteur de la volaille

< Secteur des services 
    alimentaires

< Secteur du détail

< Coalition canadienne
    de la fi lière alimentaire
   pour la salubrité des
   aliments

< Secteur des 
   transformateurs     
   laitiers

 <<<<<<<<<<

 <<<<<<<<<<

Agroalimentaire Canada > 

d'inspection des aliments >

Santé Canada >

publique du Canada >

Agriculture et

Agence canadienne    

Agence de la santé 

Gouvernement Industrie
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Groupes de travail

Groupe de travail sur la mesure du rendement et l’établissement de rapports (GTMRR)

Le Groupe de travail sur la mesure du rendement et l’établissement de rapports (GTMRR) 
a été mis sur pied à la suite de la présentation, par Rory McAlpine, d’un exposé de position 
sur l’établissement de rapports sur le rendement en matière de salubrité des aliments 
au Canada. Le GTMRR s’est réuni à quatre reprises, soit en juin, septembre, octobre 
et décembre 2011. Ces réunions ont permis de cerner les complexités et l’étendue de 
la question, ainsi que de renseigner les membres sur les travaux que le gouvernement 
continue d’accomplir dans ce domaine (en particulier les travaux des gouvernements 
fédéral-provinciaux-territoriaux sur l’intensification de la surveillance). En conséquence, 
pendant le processus d’élaboration du plan de travail pour 2013-2014, il a été décidé que 
les travaux du GTMRR et l’objectif 5 du plan de travail, ci-dessus, pourraient être réalisés 
par les membres en leur confiant le mandat d’intervenir directement dans les initiatives 
gouvernementales existantes par le truchement des réunions du SCSA. 

Groupe responsable des plans de travail (GRPT)

Le GRPT est responsable de préparer les versions préliminaires du plan de travail annuel 
ainsi que les ordres du jour des réunions « en personne » du SCSA. Il se compose de 
représentants de l’industrie et du gouvernement. À l’heure actuelle, les membres sont 
Albert Chambers, Brian Read, Réjean Bouchard et Rory McAlpine qui représentent 
l’industrie, et Anatole Papadopoulos, Susan Read, Dawn Lumley-Myllari, Mariellen 
Chisholm, Anna Romano, Catrina Hendrickx et Sylvie Millette LeDuc qui représentent le 
gouvernement.

SECTION I  
Introduction: Sous-comité sur la salubrité  
des aliments
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SECTION II   
Réalisations pour l’année 2012-2013

Pendant sa troisième année d’activité, soit 2012-2013, le Sous-comité s’est réuni trois 
fois en plus des téléconférences du Groupe responsable des plans de travail (GRPT) et du 
Groupe de travail sur la mesure du rendement et l’établissement de rapports (GTMRR). Le 
Sous-comité a continué à utiliser ses réunions pour échanger de l’information sur les rôles 
et responsabilités respectifs des membres, pour en apprendre davantage sur les initiatives 
visant la salubrité des aliments, les questions émergentes et les nouvelles menaces au 
système de salubrité des aliments et pour examiner les possibilités d’amélioration du 
système de salubrité des aliments du Canada. Des mises à jour régulières de la coprésidente 
fédérale ont été expédiées entre les réunions, afin de compléter certaines mesures de suivi 
et de communiquer de l’information pertinente au Sous-comité.

Le présent rapport souligne les réalisations du SCSA entre avril 2012 et mars 2013 dans les 
domaines thématiques suivants :

•	 Éducation	des	consommateurs	à	la	salubrité	des	aliments

•	 Risques	pour	la	salubrité	des	aliments	et	surveillance

•	 Infrastructure	en	matière	de	salubrité	des	aliments

L’éducation du consommateur en matière de salubrité des aliments 

L’éducation des consommateurs en matière de salubrité des aliments constitue un important 
aspect de la salubrité des aliments parce qu’elle donne aux consommateurs les outils dont 
ils ont besoin pour manipuler et préparer les aliments en toute sécurité. Les consommateurs 
ont un rôle important à jouer quand il s’agit d’assurer la salubrité des aliments, étant donné 
que les cas de maladies d’origine alimentaire peuvent résulter de l’utilisation de pratiques 
dangereuses à la maison. L’éducation du consommateur en matière de salubrité des 
aliments est essentielle lors d’un rappel alimentaire ou de l’éclosion d’une maladie d’origine 
alimentaire afin d’informer les Canadiens, en particulier ceux à risque plus élevé, des 
mesures qu’ils peuvent prendre pour éviter les maladies d’origine alimentaire.

Points saillants

La coprésidente fédérale, Anna Romano, a fait le point sur sa participation en tant que membre 
du conseil d’administration du Partenariat canadien pour la salubrité des aliments (le Partenariat) 
et a traité du soutien financier et en nature fourni par AAC, SC, l’ACIA et l’ASPC ainsi que les 
contributeurs de l’industrie au Partenariat. AAC a prêté un analyste pour participer aux travaux 
du Comité de développement du site Web du Partenariat. Ce Comité a reçu le mandat du conseil 
d’administration du Partenariat de diriger l’initiative visant à revamper le site Web du Partenariat 
et d’examiner la possibilité d’ajouter des composantes relatives aux médias sociaux. Un site Web 
renouvelé devrait probablement être mis en œuvre en juin 2013. Ces modifications visaient à 
accroître la portée de diffusion des messages du Partenariat et à élargir son influence sur les 
comportements des consommateurs en matière de salubrité des aliments. 
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SECTION II  
Réalisations pour l’année 2012-2013

Lors de la réunion d’avril, l’ASPC a fait le point sur son étude de base sur les 
comportements et les connaissances des consommateurs en matière de salubrité des 
aliments. L’étude a été dirigée par le Partenariat, le gouvernement de l’Ontario et l’ASPC. 
Les résultats de l’étude ont été soumis à un comité de lecture d’une revue scientifique 
traitant de la salubrité des aliments. Elle sera communiquée aux membres du SCSA une 
fois qu’elle aura été publiée.

Résultats

Une liste des contributions financières et en nature au Partenariat a été distribuée aux 
membres en marge de la mise à jour de décembre 2012 de la coprésidente fédérale.

Il est prévu que la version finale de l’étude de base sur le comportement et les 
connaissances des consommateurs en matière de salubrité des aliments aidera le SCSA 
à déterminer quelles seront les prochaines étapes réalisables et tangibles au chapitre de 
l’éducation des consommateurs en matière de salubrité des aliments.

Risques pour la salubrité des aliments et surveillance 

Bien qu’ils soient déjà préoccupés par les risques pour la salubrité des aliments que 
constituent la salmonelle, E. coli et Listeria monocytogenes, qui sont bien connus, l’industrie 
et le gouvernement demeurent vigilants en ce qui concerne les nouveaux risques pour 
la salubrité des aliments, par exemple la résistance antimicrobienne, les contaminants 
chimiques et l’altération délibérée des aliments. Chaque réunion du SCSA comprend une 
table ronde qui permet aux membres de faire le point sur les risques nouveaux et actuels 
pour la salubrité des aliments. En outre, le sous-comité entend des présentations sur des 
risques spécifiques et sur les efforts de surveillance. 

Points saillants

Les représentants de l’ACIA ont fait la démonstration de l’outil iRisk de la U.S. Food and 
Drug Administration qui peut fournir un classement relatif des différentes combinaisons de 
dangers et d’aliments en fonction de leur impact sur les risques pour la santé. Cet outil 
pourrait aider le gouvernement à établir l’ordre de priorité des risques et à déterminer 
comment optimiser l’utilisation des rares ressources en matière de gestion des dangers pour 
la salubrité des aliments.

Les tables rondes des membres permettent d’échanger de l’information sur les travaux du 
gouvernement et de l’industrie relativement aux risques pour la salubrité des aliments que 
représentent la salmonelle, Listeria, les mycotoxines, les allergènes, E.coli et la résistance 
antimicrobienne.
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SECTION II   
Réalisations pour l’année 2012-2013

En outre, les membres de l’industrie ont fait une présentation sur leurs systèmes de salubrité 
des aliments et ont expliqué comment leurs secteurs se sont adaptés à la Politique sur la 
présence de Listeria monocytogenes de 2011 de Santé Canada.

En 2009, les ministres de l’Agriculture fédéral, provinciaux et territoriaux ont défini trois 
priorités pour la salubrité des aliments (intensification de la surveillance, réduction des 
agents pathogènes dans les viandes et la volaille et mise au point d’une norme canadienne 
d’hygiène des viandes). Les présentations ont été effectuées sur les progrès réalisés au 
chapitre de la réduction des agents pathogènes dans les viandes et la volaille, et sur les 
projets pilotes en matière d’hygiène des viandes. 

On a également effectué des présentations sur la gestion d’E. coli dans les viandes, en 
mettant un accent sur le rappel étendu de 2012 du bœuf contaminé par E. coli.

John Lynch, ACIA, a fait une présentation sur la question de la défense alimentaire qui 
comprend la contamination intentionnelle de l’approvisionnement alimentaire. 

Résultats

Ces sujets ont mené à l’échange d’information sur les pratiques exemplaires sur le contrôle 
de Listeria monocytogenes dans les produits prêts-à-manger par la table ronde de l’industrie 
du porc avec le secteur laitier, sur la réduction de la contamination du bœuf par la salmonelle 
par l’enlèvement des nœuds lymphatiques par la table ronde sur l’industrie du bœuf et sur la 
défense alimentaire par le secteur de la transformation des produits laitiers. 

Infrastructure de la salubrité alimentaire 

Lors de la réunion d’avril, Albert Chambers a dirigé une discussion enrichissante sur les 
éléments de l’infrastructure de la salubrité des aliments dans le contexte de la présentation 
d’un modèle des enjeux sur les infrastructures de salubrité des aliments.

L’infrastructure de salubrité des aliments a été définie comme l’amalgame de la 
gouvernance publique et privée ainsi que des ressources humaines et financières 
nécessaires pour assurer la salubrité de l’approvisionnement alimentaire. Au fil des ans, 
ce sujet a regroupé des initiatives relatives à la salubrité des aliments dirigées par le 
gouvernement, l’industrie et d’autres entités, notamment les lois et règlements en matière 
de	salubrité	des	aliments	au	Canada	et	aux	États-Unis,	les	travaux	de	recherche	sur	la	
salubrité des aliments, la fonction d’inspection modernisée, les modèles d’assurance privée 
comme la Global Food Safety Initiative (GFSI) et l’organisme d’établissement de normes 
internationales, la Commission FAO/OMS du Codex Alimentarius. 
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Réalisations pour l’année 2012-2013

Points saillants

Les membres ont été informés des progrès de la Loi sur la salubrité des aliments au Canada 
et de son plan de mise en œuvre. Les plans visant la modernisation de la réglementation et 
de la fonction d’inspection ont été présentés par l’ACIA. Santé Canada a également traité 
des modifications législatives apportées à la Loi sur les aliments et drogues qui permet la 
modernisation de son cadre réglementaire. 

Les membres ont également été renseignés sur la mise en œuvre de la Food Safety 
Modernization	Act	aux	États-Unis	et	sur	les	progrès	de	l’exercice	de	comparaison	du	
système	de	salubrité	des	aliments	du	Canada	avec	celui	des	États-Unis.

Samuel Godefroy, vice-président de la Commission FAO/OMS du Codex Alimentarius et John 
Lynch, président de la délégation canadienne ont fait le point sur les progrès réalisés à la réunion 
de la Commission qui a eu lieu en juillet 2012. La Commission FAO/OMS du Codex Alimentarius 
a été mise sur pied en 1963 par l’Organisation mondiale de la santé et l’Organisation 
des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture afin de mettre au point des normes 
internationales en matière de salubrité des aliments pour protéger la santé des consommateurs 
et faciliter des pratiques commerciales équitables dans le domaine de l’alimentation.

Jan Sargeant, P.h.D., de l’University of Guelph, a effectué une présentation sur 
l’infrastructure de salubrité des aliments et les activités de recherche qui y sont menées, 
des travaux au niveau moléculaire jusqu’aux travaux portant sur la population animale et 
humaine, et a expliqué comment ils étaient utilisés pour éclairer les décisions politiques.

Lors de la réunion de février 2013, des intervenants du gouvernement et de l’industrie 
ont effectué une présentation sur les systèmes d’assurance de la salubrité des aliments 
du secteur privé et sur la surveillance réglementaire. La discussion a traité des enjeux 
stratégiques sous-jacents aux rôles de l’industrie et du gouvernement à l’égard des normes 
privées, du rôle du gouvernement pour appuyer l’adoption volontaire de normes de salubrité 
des aliments dans le secteur privé par l’entremise de Cultivons l’avenir 2, de l’importance de 
la collaboration entre le gouvernement et l’industrie pour s’assurer que la valeur inexploitée 
des investissements dans les systèmes privés est utilisée et de l’expérience de l’industrie à 
l’égard des normes privées, du point de vue du détaillant et du fournisseur.

Résultats

Le modèle des enjeux sur les infrastructures de salubrité des aliments a été distribué par 
les membres de l’industrie à leurs secteurs à des fins de validation. Le secteur des céréales 
a utilisé le modèle pour axer ses travaux sur l’examen de l’état de préparation du secteur, 
un mandat pour lequel il a reçu du financement.

Il a été convenu que les responsables du portefeuille de l’agriculture examineraient les 
possibilités d’obtenir un engagement élargi sur l’intégration des systèmes d’assurance des 
secteurs public et privé.
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SECTION III  
Plan de travail du SCSA pour 2013-2014

La présente section décrit les priorités particulières pour l’année à venir, organisées selon 
les thèmes, et présente l’orientation future du SCSA.

Priorités particulières pour 2013-2014

Au cours de la prochaine année, le Sous-comité mettra l’accent sur les domaines et 
thèmes prioritaires suivants :

•	 Loi	et	règlement	en	matière	de	salubrité	des	aliments

•	 Harmonisation	des	systèmes	de	salubrité	des	aliments	du	Canada	et	des	États-Unis

•	 Risques	pour	la	salubrité	des	aliments

•	 Infrastructure	de	la	salubrité	des	aliments

•	 Progrès	des	initiatives	du	gouvernement	et	de	l’industrie	en	matière	de	salubrité	des	
aliments

•	 Éducation	des	consommateurs	en	matière	de	salubrité	des	aliments

•	 Rapport	et	mesure	du	rendement

Orientation future du SCSA

La poursuite du dialogue entre le gouvernement et l’industrie demeure de la plus haute 
importance alors que le SCSA amorce sa quatrième année d’activités. Le Groupe de travail 
sur le plan de travail maintient son rôle de définir l’orientation du plan de travail et d’établir 
l’ordre du jour de chacune des réunions prévues pour 2013-2014. Les mises à jour 
périodiques de la coprésidente fédérale servent à échanger de l’information et à compléter 
certaines mesures de suivi découlant des réunions précédentes. 

L’industrie prend de plus en plus de place dans les réunions, une tendance que le SCSA 
espère maintenir et même intensifier au cours de la prochaine année.



14

SECTION IV  
Conclusion

Le SCSA demeure une tribune importante pour l’échange de points de vue et 
d’information et les consultations parmi les les décideurs fédéraux, les responsables de 
la réglementation et le secteur de l’agriculture et de l’agroalimentaire. Les membres en 
déterminent la valeur par leur participation en tant que partenaires pour la protection 
de la salubrité des aliments tout en représentant les besoins des différents secteurs et 
des différentes organisations. Il se dégage au cours de la dernière année une tendance 
positive quant à la participation accrue de l’industrie, y compris au chapitre de l’échange 
de l’information. Les mises à jour de la coprésidente fédérale se sont avérées utiles pour 
éclairer et solliciter les points de vue des membres de même que pour compléter les 
mesures de suivi découlant des réunions précédentes.

On a pu constater l’importance du Sous-comité comme tribune de consultation à bon 
nombre d’occasions au cours desquelles les hauts fonctionnaires du gouvernement ont été 
invités à effectuer des présentations sur les changements proposés et à écouter les points 
de vue des représentants de l’industrie. 

Alors qu’aucun système de salubrité des aliments peut garantir un risque zéro, industrie 
et gouvernement doivent travailler ensemble afin de maximiser leurs capacités de 
réponde à une vitesse rapide, quand les problèmes s’identifient. Les membres du SCSA 
sont visiblement résolus et déterminés à faire progresser de façon continue, la salubrité 
alimentaire au Canada, à collaborer et à apprendre les uns des autres dans un contexte de 
confiance et de collaboration. 
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SECTION V  
ANNEXE 1  
Sous-comité sur la salubrité des aliments de  
l’agriculture et de l’agroalimentaire : Mandat

Préface

En 2003, on a mis sur pied des tables rondes sectorielles comprenant la participation 
à l’échelle de la chaîne de valeur pour créer un partenariat renforcé entre l’industrie et 
le gouvernement dans le but d’obtenir la reconnaissance des capacités canadiennes de 
classe mondiale et d’assurer les avantages maximaux des cadres stratégiques agricoles 
fédéraux tels que « Cultivons l’avenir ».

Les neuf tables rondes sur les chaînes de valeur actuelles (bœuf, porc, innovation dans le 
secteur des céréales, des produits biologiques, de l’horticulture, des cultures spéciales, 
des légumineuses, du poisson et des fruits de mer et de la transformation des aliments) 
maintiennent des mandats actifs. Un élément transectoriel, qui est devenu évident au cours 
du travail de toutes les tables rondes, est la salubrité des aliments, particulièrement du fait 
que la politique sur la salubrité des aliments, le paysage réglementaire et les risques en 
matière de salubrité des aliments changent rapidement au Canada et à l’étranger. Lorsque 
les coprésidents de l’ensemble des tables rondes se sont réunis à l’occasion de la réunion 
des présidents, en novembre 2009, on a proposé de constituer un sous-comité des tables 
rondes qui se concentrerait sur la salubrité des aliments.

Les récents événements liés à la salubrité des aliments et à la zoonose, telles que les 
éclosions de maladies liées à E. coli, à la salmonelle et à la Listeria, ont mis en lumière 
la nécessité pour l’industrie et le gouvernement d’améliorer les efforts visant à gérer les 
risques en matière de salubrité des aliments. Le Sous-comité sur la salubrité des aliments 
de l’agriculture et de l’agroalimentaire aide à favoriser le dialogue entre le gouvernement 
et l’industrie en réponse aux événements émergents liés à la salubrité des aliments. Par 
exemple, le Sous-comité a servi de tribune d’échange entre le gouvernement et l’industrie 
au sujet de leurs interventions respectives et leurs mesures conjointes face à l’éclosion de 
listériose en 2008, et particulièrement en ce qui concerne les recommandations du rapport 
Weatherill.

Justification

La salubrité des aliments est un secteur de compétence et de responsabilités partagées 
entre les gouvernements, l’industrie et les consommateurs, qui ont tous des rôles 
importants à jouer. Une collaboration entre tous les partenaires est donc la clé de la 
réussite de l’ensemble du système de salubrité des aliments. Le défi collectif des 
partenaires consiste à concevoir des systèmes de salubrité des aliments davantage axés 
sur les risques et fondés sur la prévention et l’amélioration continue.

Malgré un besoin reconnu de mobilisation de tous les intervenants, et notamment des 
consommateurs, le Sous-comité vise à encourager le dialogue entre l’industrie et le 
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gouvernement, étant donné leur responsabilité principale en ce qui concerne la salubrité 
des aliments. La tribune ainsi constituée est complétée par d’autres mécanismes de 
participation des intervenants du domaine de la salubrité des aliments, par exemple le 
Comité consultatif d’experts sur les aliments de Santé Canada, dont la composition plus 
vaste comprend des consommateurs ainsi que des représentants des domaines de la 
recherche, de la santé publique et de l’industrie.

Mandat

L’objectif du SCSA est d’offrir une tribune d’échange entre les partenaires 
gouvernementaux et sectoriels, allant des fournisseurs d’intrants aux négociants. Le 
SCSA constituera une passerelle vers les tables rondes sur la chaîne de valeur et les 
autres forums de l’industrie dans le but de promouvoir la communication élargie au sujet 
de priorités conjointes du gouvernement et de l’industrie en ce qui concerne la salubrité 
des aliments. AAC, SC, l’ACIA et l’ASPC conservent leur pouvoir décisionnel et leurs 
responsabilités en la matière.

En particulier, le SCSA s’efforcera de faire ce qui suit :

1. contribuer au développement et à la mise en œuvre de politiques et de normes 
sur la salubrité des aliments (par le gouvernement ou l’industrie) qui reflètent les 
connaissances et les meilleures pratiques actuelles en matière de salubrité des 
aliments; 

2. envisager l’application de principes pour améliorer les systèmes de salubrité des 
aliments et la gouvernance de l’ensemble du système de salubrité au Canada; 

3. servir de tribune permettant au gouvernement et à l’industrie d’échanger des 
renseignements sur leurs interventions respectives et leurs mesures conjointes en vue 
d’améliorer le système de salubrité des aliments; 

4. examiner les moyens de renforcer le partenariat industrie-gouvernement en ce qui 
concerne l’éducation du consommateur en matière de salubrité des aliments au moyen 
d’une plus vaste mobilisation des tables rondes de l’industrie ou d’autres groupes 
pertinents;

5. examiner les occasions de renforcer les rapports sur le rendement concernant 
la salubrité des aliments au Canada à l’aide de données provenant de diverses 
sources et de l’établissement d’autres sources de données possibles afin de stimuler 
l’amélioration continue; 

6. analyser la mise en œuvre des mesures convenues et veiller à rendre compte 
régulièrement des résultats aux tables rondes sur la chaîne de valeur et aux autres 
forums de l’industrie, de même qu’aux forums appropriés de SC, de l’ACIA, de l’ASPC 
et d’AAC. 
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Composition

Le Sous-comité sera coprésidé par un cadre supérieur du gouvernement fédéral et un autre 
de l’industrie. AAC appuiera le travail des coprésidents et l’ensemble des opérations du 
Sous-comité.

Au départ, l’industrie sera représentée par un maximum de douze membres (un de 
chacune des neuf tables rondes actuelles et un de chacune de trois autres organisations, 
au besoin). Un membre d’Agriculture et Agroalimentaire Canada (AAC), de Santé Canada 
(SC), de l’Agence canadienne d’inspection des aliments (ACIA) et de l’Agence de la santé 
publique du Canada (ASPC) – au niveau de la direction ou supérieur – occupera les autres 
sièges, pour un total initial de seize membres au plus.

La continuité de la participation des membres est essentielle à la réussite du Sous-comité. 
Les membres ne ménageront aucun effort pour garantir leur participation active et continue 
aux opérations.

Facteurs concernant les membres

Le Sous-comité est une tribune d’échange entre l’industrie et le gouvernement sur 
les enjeux liés à la salubrité des aliments. Chaque table ronde sur la chaîne de valeur 
désignera un représentant officiel. Les membres de l’industrie représenteront le plus 
large éventail possible de perspectives parmi les différentes tables rondes et la chaîne de 
valeur (p. ex. les agrofournisseurs, les producteurs, les transformateurs, les représentants 
d’autres industries, les négociants et les intérêts dans le secteur de la vente au détail et 
des services alimentaires).

L’ACIA, AAC, SC et l’ASPC seront représentés, même si le Sous-comité peut étudier la 
possibilité d’inviter de façon permanente ou ponctuelle d’autres ministères et organismes 
fédéraux et gouvernements provinciaux et territoriaux. Un nombre restreint d’employés 
fédéraux dont les tâches sont pertinentes par rapport au mandat du Sous-comité peuvent 
siéger à titre d’observateurs.

De temps à autre, les membres évalueront si la composition permet à la table ronde de 
profiter de toute la gamme de perspectives et de compétences nécessaires afin de remplir 
son mandat.

Le SCSA peut nommer d’autres membres d’organisations ou de secteurs qui ne sont pas 
représentés aux tables rondes, et des invités peuvent être conviés au besoin. Les décisions 
ayant trait au fonctionnement du Sous-comité seront prises par voie de consensus.
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Confidentialité

Pour être productif, le dialogue doit être aussi franc et ouvert que possible. On présumera 
que les déclarations des membres individuels représentent leur opinion personnelle, sauf 
si elles sont désignées comme points de vue de l’organisation qu’ils représentent. Les 
membres acceptent que, sauf indication contraire (p. ex. engagements organisationnels 
de convenir aux mesures de suivi), les déclarations individuelles ne doivent pas être 
interprétées ou présentées à d’autres comme le point de vue officiel de l’une ou l’autre des 
organisations.

Conclusion d’une entente

La recherche et l’analyse en collaboration aideront, au besoin, le Sous-comité à élaborer 
une conception commune des enjeux et des possibilités.

Établissement de rapports

La réussite des activités du Sous-comité dépendra en partie de l’engagement commun 
de tous les membres envers la mise en œuvre des mesures convenues et l’obtention de 
résultats. Les membres acceptent de se tenir mutuellement responsables de l’atteinte des 
résultats. Chaque membre rendra compte à l’ensemble du Sous-comité de l’avancement 
des mesures convenues. De plus, le Sous-comité présentera des mises à jour régulières 
aux tables rondes fédérales ainsi qu’aux forums appropriés de SC, de l’ACIA, de l’ASPC  
et d’AAC.

Fréquence et durée

Le Sous-comité doit constituer un forum de dialogue et une mesure de collaboration 
continus entre l’industrie et le gouvernement. Au cours de la première année, les membres 
pourraient devoir se rencontrer au moins quatre fois. Au fur et à mesure que le Sous-
comité évoluera, les réunions pourront être moins fréquentes.

Coût

AAC assumera 50 p. 100 des frais de déplacement et d’hébergement raisonnables 
appropriés (tels qu’ils sont établis par les politiques et les directives pertinentes du Conseil 
du Trésor) qui ont un lien direct avec la participation d’un membre à une réunion du Sous-
comité ainsi que les dépenses engagées pour la réunion et la recherche, suivant les besoins.

Secrétariat

Le Secrétariat des TRCV d’AAC appuiera la planification et la coordination du 
fonctionnement du Sous-comité.

SECTION V  
ANNEXE 1 : Suite
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SECTION V  
ANNEXE 2  
Sous-comité sur la salubrité des aliments de l’agriculture 
et de l’agroalimentaire : Principes, processus et critères 
régissant la composition du Sous-comité

Principes régissant la composition du Sous-comité 

1. Le SCSA recherche des membres possédant une expertise ou une expérience liée à 
son mandat.

2. Les membres de l’industrie représenteront le plus large éventail possible de 
perspectives provenant des divers secteurs agroalimentaires et des chaînes de valeur. 

3. Les membres supplémentaires doivent représenter les secteurs ou organismes 
actuellement absents du Sous-comité. 

4. Afin d’assurer une continuité parmi les membres, ces derniers s’engageront pour une 
période de deux ans avec possibilité de prolonger leur mandat. 

5. Si un membre s’absente de trois réunions consécutives du SCSA, il devra quitter le 
Sous-comité et son secteur d’attache pourra proposer un remplaçant. 

6. Afin de faciliter son mandat, le SCSA comptera un maximum de vingt membres.

Processus et critères

•	 Les	membres	de	l’industrie	seront	sélectionnés	par	leur	table	ronde	sur	la	chaîne	de	
valeur ou l’organisme de leur secteur et devront satisfaire aux critères suivants : 

  connaissance éprouvée de la salubrité des aliments et grand engagement à cet égard; 
  capacité manifeste de représenter l’ensemble de la chaîne d’approvisionnement de  

 leur secteur; 
  connaissance éprouvée du système fédéral de salubrité des aliments; 
  capacité manifeste d’agir en tant qu’intermédiaire entre le secteur et le SCSA; 
  capacité manifeste de travailler avec les membres du gouvernement et de l’industrie  

 vers un but commun. 
•	 Les	membres	du	gouvernement	fédéral	seront	sélectionnés	par	leurs	propres	

administrateurs généraux et devront satisfaire aux critères suivants : 
  connaissance éprouvée de la salubrité des aliments et grand engagement à cet égard; 
  connaissance éprouvée des questions liées à la salubrité des aliments; 
  capacité manifeste de représenter le gouvernement fédéral; 
  capacité manifeste de travailler avec les membres du gouvernement et de l’industrie  

 vers un but commun. 
•	 Les	personnes	sélectionnées	devront	prouver	qu’elles	satisfont	aux	critères	de	

sélection en fournissant une biographie faisant état de l’expérience pertinente et de 
l’expertise demandée.
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•	 Les	décisions	finales	concernant	la	sélection	des	membres	seront	prises	par	les	
coprésidents représentant le gouvernement fédéral et l’industrie. 

•	 Le	coprésident	de	l’industrie	sera	choisi	par	l’ensemble	du	Sous-comité.	
•	 Le	coprésident	du	gouvernement	fédéral	sera	choisi	par	le	sous-ministre	d’Agriculture	

et Agroalimentaire Canada. 
•	 Outre	le	fait	qu’ils	devront	satisfaire	aux	mêmes	critères	que	ceux	exigés	des	membres	

de l’industrie et du gouvernement fédéral, les coprésidents devront aussi satisfaire au 
critère suivant : 

 capacité manifeste de faciliter les échanges et la prise de mesures parmi les   
 membres du gouvernement et de l’industrie représentant divers points de vue et  
 intérêts.
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Annexe 3  
Membres du Sous-comité sur la salubrité des aliments 
de l’agriculture et de l’agroalimentaire le 31 mars 2013

Noms Organisation

Coprésidents

Dennis Laycraft, coprésident pour l’industrie Canadian Cattlemen’s Association

Anna Romano, coprésidente pour le gouvernement Agriculture et Agroalimentaire Canada 

Membres de l’industrie

Albert Chambers Coalition canadienne de la filière alimentaire pour la 
salubrité des aliments

Beth McMahon [produits biologiques] Cultivons Biologique Canada

Brian Read [Boeuf] XL Foods / Conseil des viandes du Canada

Chris Kyte / George Paterson [transformation des 
aliments]

Alliance des transformateurs alimentaires

Fred Andersen [Céréales] Viterra

Heather Gale [horticulture] Conseil canadien de l’horticulture

Jackie Crichton [transformateurs laitiers] Association des transformateurs laitiers du Canada

Patrick McGuinness [fruits de mer] Conseil canadien des pêches

Pierre Petelle [cultures spéciales] CropLife Inc. 

Rick Phillips / Réjean Bouchard [produits laitiers] Producteurs laitiers du Canada

Rob Wreyford [volaille] Cargill Ltd.

Rob Freeman [service alimentaire] Les restaurants McDonald du Canada Limitée.

Rory McAlpine [Porc] Aliments Maple Leaf Inc.

Sherry Casey [vente au détail] Les Compagnies Loblaw Limitée

Tanya Der [l’industrie des légumineuses] Pulse Canada

Membres du gouvernement fédéral

Mariellen Chisholm Agriculture et Agroalimentaire Canada

Samuel Godefroy Santé Canada

Susan Read Agence de la santé publique du Canada

Theresa Iuliano Agence canadienne d’inspection des aliments


